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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 3224

Texte de la question

M. Jean-Claude Lemoine attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur certaines
dispositions gouvernementales permettant l'exoneration des charges patronales pour l'embauche d'un deuxieme
salarie. Ces mesures, prevues notamment par la circulaire interministerielle CDE 92/13 du 6 mars 1992,
s'appliquent aux artisans regulierement inscrits au repertoire des metiers, et ont pour objectif de favoriser
l'emploi en milieu rural. Or, en l'etat actuel, ces dispositions n'ont pas ete etendues aux agriculteurs qui ne
peuvent beneficier que d'une exoneration de 50 p. 100 des charges patronales pour la creation d'un emploi a
temps partiel. Cette situation est regrettable dans la mesure ou l'agriculture constitue normalement la premiere
activite en milieu rural. Des mesures incitatives telles que l'exoneration des charges patronales pourraient
constituer un facteur tres positif pour la creation d'emplois, mais aussi pour favoriser le maintien de population
en zone rurale, et lutter ainsi contre la desertification dont sont victimes de trop nombreuses communes du
departement de la Manche. Il lui demande s'il entend prendre des mesures pour etendre aux agriculteurs
l'exoneration des charges patronales pour l'embauche d'un second salarie.

Texte de la réponse

L'article 6 de la loi no 89-18 du 13 janvier 1989 a institue une exoneration de cotisations patronales pour
l'embauche d'un premier salarie. Cette disposition est applicable aux exploitants agricoles. Puis l'article 44 de la
loi no 91-1405 du 31 decembre 1991 a etendu le benefice de cette mesure, pour l'embauche d'un deuxieme et
d'un troisieme salarie, aux seuls employeurs inscrits au repertoire des metiers lorsque leur activite est localisee
dans certaines zones. Il s'agit des zones eligibles aux programmes d'amenagement concerte des territoires
ruraux des contrats de plan et des zones de montagne des departements d'outre-mer. En pratique, cette
extension beneficie, en agriculture, aux seuls artisans ruraux. Conscient de l'interet d'etendre cette mesure a
d'autres employeurs, le Gouvernement a insere dans le projet de loi quinquennale de lutte pour l'emploi qu'il a
soumis aux partenaires sociaux des dispositions allant dans le sens souhaite par l'honorable parlementaire. Aux
termes de ce projet, pour ce qui concerne l'agriculture, non seulement les exploitants agricoles, mais aussi les
groupements d'employeurs agricoles et les cooperatives d'utilisation de materiel agricole beneficieraient de
l'exoneration de cotisations patronales pour l'embauche du deuxieme et du troisieme salarie.
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